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Le mot du Maire 

Chères Allonnaises, chers Allonnais,  

À l’instant même où je vous écris, le confinement a été levé et nous retrouvons 

progressivement nos libertés individuelles et collectives. Même si notre quotidien reste 

encore plus ou moins impacté par la pandémie, les assouplissements annoncés par le 

gouvernement nous amènent à penser que nous pouvons profiter de la période estivale. 

À Allonnes, diverses activités associatives ont déjà repris. Le Marché Gourmand 

d’Anim’culture du vendredi 2 juillet, suivi du feu d’artifice organisé par la commune, ont 

d’ailleurs été un vif succès. De prochains rendez-vous sont bientôt à prévoir. 

Notre tissu associatif qui compte plus d’une cinquantaine d’associations est un pilier moteur 

de notre commune. Sachez chers bénévoles, que la municipalité essayera toujours d’être 

présente pour vous soutenir. D’ailleurs, j’invite tous les Allonnais à venir rencontrer nos 

associations lors du forum qui se déroulera le samedi 4 septembre de 10h à 13h30 à la salle 

des sports. 

Même si nous avons dû nous adapter et modifier le fonctionnement des services municipaux 

durant les confinements, l’action communale ne s’est jamais interrompue ; plusieurs 

réunions se sont déroulées en visioconférence et webinaire. Ces nouveaux modes de 

communications ont certains avantages, mais ils ne remplaceront jamais les échanges en 

direct. Toutefois, il faut sans doute s’attendre, à ce que ces outils soient de plus en plus 

utilisés dans l’avenir. 

Notre ville d’Allonnes compte plus de 3000 habitants. Pour le mieux « vivre ensemble » et 

pour préserver notre quiétude et notre cadre de vie, il convient à chacun d’entre nous d’être 

soucieux du respect des autres et des règles de la collectivité. Malgré tout, depuis un certain 

temps, nous constatons une augmentation de dépôts sauvages de déchets, des structures 

cassées, des bâtiments tagués… Ces incivilités constatées, trop nombreuses et coûteuses 

pour la collectivité, sont inacceptables. C’est pourquoi, j’invite chaque citoyen Allonnais, 

volontaire, à contribuer au dispositif Participation citoyenne, qui vous est présenté dans ce 

numéro, procédé en lien direct avec la gendarmerie. 

Le Conseil Municipal et moi-même, vous souhaitons une bonne reprise de vos activités, 

aussi diverses et variées soient-elles, ainsi qu’un très bel été. 

L’épisode COVID n’étant pas terminé, il nous oblige à poursuivre nos efforts en termes de 

vaccinations ; continuez à prendre soin de vous et de vos proches. 

Bonne lecture.  

Très amicalement à vous tous, votre maire. 

Jérôme HARRAULT 
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Août 2021 

 

N
e 

p
a

s 
je

te
r 

su
r 

la
 v

o
ie

 p
u

b
li

q
u

e 

Installez Intramuros : 

Application mobile 

d’informations de 

votre commune 

Les Restos du cœur sont présents sur le Pays Allonnais ! 

Tous les jeudis matin, de 9h30 à 11h30 au PAMA, salle Pléïades. 

Accès par la rue Armand Quénard. 

http://www.allonnes-49.fr/


TRAVAUX FINALISÉS ET EN COURS :  Bâtiments

 

MFS – Maison France Services : 

Comme annoncé en décembre dernier (Bulletin municipal de décembre 2020), les 

travaux de réhabilitation de la MSAP, désormais dénommée MFS sont achevés. Les 

premières permanences ont accueilli les habitants 

sur des services divers comme la PMI, la CAF, le 

conciliateur, la MdA, etc…  

A cet effet, deux nouveaux agents ont rejoint les 

services de la commune, Mesdames Ilona 

FULILAGI et Mélanie CHEVREL, encadrées par 

Isabelle RÉTIF, agent administratif de la commune. 

Elles ont pris leurs fonctions le 1er juin 2021, et ont bénéficié d’une formation dispensée par le 

CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale). Leurs missions : Accueillir, 

informer, orienter, accompagner et aider aux démarches administratives par l’utilisation des services et des outils numériques. 

Ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h. La dernière étape, la labellisation du service, vient d’être 

obtenue. Cela nous permet aujourd’hui d’apposer le visuel officiel « Maison France Services » et de pérenniser ce service sur le 

territoire. 

Maison des clubs : 

La Maison des Clubs avait besoin d’un bon rafraîchissement. L’ensemble du bâtiment 

a été repeint et le petit espace cuisine réaménagé. Les associations de Jeux de cartes 

et L’âge d’Or sont les principales utilisatrices de ce lieu avec Allonnes Bouquine. En 

effet, la bibliothèque étant à proximité de cette structure, 

elle l’utilise régulièrement pour l’organisation des 

évènements culturels destinés aux enfants de la commune. 

Aussi, la Maison des clubs s’est montrée très utile durant 

l’indisponibilité du PAMA pour les réunions associatives, 

et parfois communales. 

Sachons en profiter et en prendre soin ! 

 

TRAVAUX FINALISÉS ET EN COURS :  Voirie 

La réhabilitation par l’intérieur du réseau d’assainissement de la rue Albert Pottier : 

Les derniers travaux extérieurs de réhabilitation du 

réseau d’eau de la rue Albert Pottier ont été 

réalisés fin 2020. La municipalité vous remercie 

de votre compréhension pour les désagréments 

occasionnés, mais ces travaux étaient 

indispensables au regard de la vétusté du réseau 

existant, ce que nous vous avons expliqué dans le 

bulletin municipal précédent. L’opération consistait en la 

réparation de certaines canalisations d’eau potable et le 

remplacement des branchements des eaux usées. 

Nous devons désormais nous occuper de la conduite principale du réseau d’assainissement.  

Ces travaux auront très peu d’impacts sur votre quotidien. En effet, sauf situation exceptionnelle, la 

circulation ne sera pas interrompue. En concertation avec l’Agglomération Saumur Val de Loire qui 

porte ce projet, un nouveau dispositif a été retenu : procédé de projection de résine par l'intérieur qui 

permettra de rénover les canalisations sans ouverture de tranchée. Seul un terrassement à chacune des 

extrémités du réseau est nécessaire, ainsi que la coupure de l'eau sur le tronçon le jour des travaux. 

Les riverains seront individuellement avertis de ces coupures qui vont débuter le 15 septembre pour une 

durée de 3 semaines sur une distance approximative de 2 km. Sur cette période une circulation alternée sera mise en place. 

Notez qu’un nettoyage de ces réseaux sera également réalisé à l’issue de ces travaux. 

 

Enfouissement des réseaux :  
La commune s’est engagée dans un programme d’enfouissement des réseaux sur plusieurs anciens quartiers 

notamment les rues Louis de Funès, de la Megretterie et Saint Sébastien ainsi que le lotissement des Mottes. 

En effet, les travaux d’effacement des réseaux électriques, d’éclairage public et téléphoniques des 

communes, contribuent au renouvellement et à la sécurisation des réseaux, ainsi qu’à l’embellissement des 

centres-villes et des cités. Le Siéml assure la maîtrise d’ouvrage de ces travaux initiés par la commune, et 

participe à leur financement suivant le règlement financier en vigueur. La commune profitera de ces travaux 

d’enfouissement pour refaire le réseau des eaux pluviales de ces voies et la Communauté d’Agglomération assurera le 

renouvellement des réseaux d’eaux usées et potables. À l’issue de ces enfouissements, des aménagements de chaussées et de 

trottoirs seront mis en oeuvre sur la commune. 

Ces opérations, complexes sur les plans financier et technique, peuvent être coordonnées en partenariat avec le Conseil 

Départemental, Orange ou Enedis. Elles s’inscrivent, de fait, dans un processus relativement long.  

1-Avant réhabilitation 

 

2-Après réhabilitation 



TRAVAUX FINALISÉS ET EN COURS :  Voirie et Lotissement 

 

Voies partagées : une extension rue du Lavoir, rue des Landes et la route des Loires : 

 

Comme annoncé en décembre 2020, la commune d’Allonnes 

a poursuivi son programme de voies partagées en créant une 

nouvelle liaison entre la Maison de l’Enfance et la route des 

Loires en empruntant la rue des Landes. Nous vous rappelons 

que ce dispositif permet la cohabitation du cycliste et des 

autres modes de transport, en abaissant la vitesse et 

s’accompagne de règles spécifiques. Des panneaux vous 

rappellent ces règles.  

 

De nouvelles places de stationnements ont aussi été créées 

devant le PAMA. 

 

Lotissement « Les Lisières » 

La viabilisation et les aménagements du lotissement « Les Lisières » sont presque arrivés à 

leur terme. Plusieurs terrains sont déjà pré-réservés. Les premières constructions devraient 

commencer au cours du dernier trimestre de cette année.  

La voie verte qui longe la rue Charles Baudelaire est en partie finalisée, des plantations seront 

réalisées cet automne par les services techniques de la commune. Un projet de places de 

stationnement 

végétalisé et un 

arrêt de bus 

sont à l'étude. 

Nous remercions les riverains pour leur patience et 

leur participation à la réunion d'information du 25 juin 

2021.  

 Pour toutes demandes d'information sur la vente 

des terrains se renseigner à la mairie.

  

AGGLOMÉRATION SAUMUR VAL DE LOIRE : Kyrielle 

 

 Les services de Kyrielle, Agglo propreté (https://www.agglo-propreté.fr): 

 

Conformément au Contrat de Quasi-Régie (CQR) convenu pour la période 2020-2026, Saumur Agglopropreté intervient sur 43 

communes du territoire pour un total de 80 000 habitants. Dans le cadre du programme local de réduction des déchets, Kyrielle 

accompagne tous les publics vers une démarche exemplaire et participative : le « Zéro déchet ». 

 

 Broyage de végétaux : 

Le samedi 24 avril 2021, les Allonnais 

étaient invités à participer au broyage 

gratuit des végétaux, réalisé par le service 

des déchets ménagers Kyrielle. 7 m3 de 

broyat ont été obtenus. 

Le broyage des végétaux permet 

d’obtenir un broyat qui peut être utilisé 

comme paillis dans le jardin ou les 

massifs, d’enrichir le sol, et de limiter le 

développement des mauvaises herbes. Il 

permet de limiter le brûlage de déchets 

verts, une pratique polluante et, en règle 

générale, interdite. 

En 2020, 66m3 de végétaux ont été 

valorisés. 

 

 Le Zéro déchet : 

Le principe du Zéro déchet repose sur une 

idée pleine de sens : le meilleur déchet est 

celui qu’on ne produit pas. 

 

 Journée spéciale dépôts 

d’amiante lié : 

Samedi 6 novembre 2021 à la déchèterie 

de Bellevue à Saint Lambert des Levées. 

Inscription sur le formulaire via le site : 

https://www.saumur-

aggloproprete.fr/amiante/ 

 ou par téléphone au 02.41.50.44.67. 

 

 

 Un toit pour ailes : 

Dans cette démarche de réduction des 

déchets, 

Kyrielle 

propose une 

aide 

financière 

pour l’achat 

de votre 

poulailler.  

Plus 

d’informations sur le site Internet 

d’Agglo propreté ; https://www.saumur-

aggloproprete.fr/un-toit-pour-ailes/ 

https://www.saumur-aggloproprete.fr/amiante/
https://www.saumur-aggloproprete.fr/amiante/


UN POINT SUR LA SÉCURITÉ 

Offres de recrutements : 

 

Police nationale : 

La police nationale, fidèle à sa devise         

« pro patria vigilant » (Pour la patrie, ils 

veillent), a pour mission la protection des 

citoyens et des territoires. 

Elle intervient 24 heures sur 24 et exerce 

ses missions sur l’ensemble du territoire 

national. 

 
 

https://www.devenirpolicier.fr 
 

 

Gendarmerie nationale : 

L’univers de la Gendarmerie Nationale, 

la diversité des missions, et ses multiples 

opportunités de carrière vous 

intéressent ?  

Le dynamisme, l’esprit de groupe, la 

camaraderie et la protection de la 

population sont des valeurs 

fondamentales pour vous ? 

 
 

http://www.lagendarmerierecrute.fr/ 

 

 

Service National Universel (SNU) : 

Le Service National Universel (SNU) 

s’adresse à tous les jeunes Français, filles 

et garçons, âgés de 15 à 17 ans, qui 

souhaitent s’investir dans une société de 

l’engagement, bâtie autour de la cohésion 

nationale. Il comporte un séjour de 

cohésion et une mission d’intérêt général. 

Chaque jeune peut ensuite poursuivre une 

période d’engagement sur la base du 

volontariat, entre 16 et 25 ans. 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.snu.fr 

 

Plan de distribution des comprimés d’IODE : 

En 2019, le périmètre d’évacuation et de distribution des comprimés d’IODE 

a évolué. Désormais, l’intégralité de la commune d’Allonnes est concernée. 

Tout l’enjeu est de protéger les personnes des risques de contamination et 

d’irradiation, et d’éviter l’apparition d’effets sanitaires pouvant survenir à 

moyen ou long terme. 

 

Il y a quelque temps, vous avez dû recevoir un courrier vous expliquant les 

modalités d’utilisation et de stockage, tel que celui en illustration, et plus 

récemment, votre dotation de comprimés d’IODE qui doit correspondre à la 

composition de votre foyer.  

 

Si tel n’est pas le cas, nous vous invitons à vous rapprocher de la Pharmacie 

d’Allonnes muni d’un justificatif de domicile. 

 

Participation citoyenne ; rappel du dispositif  

 

La commune d’Allonnes s’est inscrite dans le dispositif Participation Citoyenne en 2017. Des habitants 

se sont portés volontaires pour apporter leur soutien dans un esprit citoyen, accompagnés par les services 

de Gendarmerie. Un bilan du dispositif est réalisé chaque année afin de guider ces référents citoyens. 

Quatre années se sont écoulées et nous invitons de nouveaux citoyens à rejoindre ce dispositif en vous 

rapprochant du secrétariat de la Mairie. 

Devenez acteur de votre sécurité.  

 

https://www.devenirpolicier.fr/
http://www.lagendarmerierecrute.fr/
https://www.snu.fr/


UN POINT SUR LE NUMÉRIQUE 

                                                    Déploiement de la fibre optique : 

La fibre optique se déploie très rapidement sur le territoire. 100% des nœuds de raccordement 

optique (NRO) sont déployés (ce sont les centres névralgiques du haut débit) ; 82% des armoires 

de rue (SRO) sont installées, soit 635 sur 752. Le rythme actuel est de 15 

SRO par mois. 

Côté habitant, 91 500 des 223 000 prises à construire ont été réalisées, 

c’est-à-dire que 41% des habitants du département du Maine-et-Loire peuvent déjà, ou pourront très 

prochainement, être raccordés au haut débit. En avril 2021, les opérateurs avaient raccordés 16 500 foyers 

au haut débit. L’objectif est de maintenir la cadence et offrir 6 000 nouvelles prises par mois. 

L’élagage pour le déploiement aérien de la fibre optique est un frein important au bon déroulement des 

travaux. Le propriétaires allonnais concernés seront prochainement avisés par un courrier de la mairie. 

 

L’importance de l’élagage : 

Nous vous avions tenu informé lors du dernier bulletin municipal, que 

70% des équipements Telecom de notre commune est « en aérien ». C’est 

pourquoi, l’élagage des arbres revêt une importance vitale et s’il n’est pas 

effectué, cela comporte un risque de ralentir le déploiement de la fibre 

optique, mais aussi, de la dégrader dans le temps et de priver des foyers 

de notre territoire, parfois aussi des communes ligériennes, du haut débit. 

Nous vous confirmons que l’élagage reste possible pour les secteurs où la 

fibre optique aurait déjà été déployée. Ci-contre, un rappel des hauteurs. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à solliciter le secrétariat de la 

Mairie d’Allonnes. 

Pass’Fibre: Anjou numérique recrute ! 

En 2018, Anjou numérique lance le projet 100 % fibre qui vise l’accès au très haut 

débit pour tous les foyers/entreprises du Maine-et-Loire d’ici 2023. L’installation 

d’un tel réseau nécessite d’importantes ressources humaines pour le délégataire, 

Anjou Fibre. Afin de permettre à de potentiels candidats d’expérimenter, voire de 

s’engager dans les métiers de la fibre, des sessions PASS’FIBRE sont organisées 

depuis 2020 au sein des trois centres de formation Anjou Fibre (Baugé-en-Anjou, Segré-en-Anjou-Bleu et Doué-en-Anjou).  

Contacter le syndicat Anjou Numérique et trouvez un emploi dans le numérique ! https://www.anjou-numerique.fr 
 

UN POINT CULTURE 

 Evénement culturel : « Le Cabaret des métamorphoses » initié par la Compagnie Spectabilis 

  Destination Katalyse : Rencontres, spectacles, ateliers…Boostons la transition ! 

Impliquées dans l’adaptation au changement climatique, de nombreuses 

collectivités se sont lancées dans la mise en place de Plans Climat Air-Énergie 

Territoriaux (PCAET), de Projets alimentaires territoriaux (PAT)… visant une 

transition écologique de leur territoire et le développement de modes de vie sobres et solidaires. 

   C’est pour répondre à ces objectifs et initier les changements, que 7 collectivités des Pays de la 

Loire s’associent autour d’un projet artistique et culturel original ; « Destination Katalyse » porté 

par les Parcs Naturels Régionaux Loire-Anjou-Touraine et de Brière, la Communauté de 

communes Baugeois-Vallée, le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de Retz et les 

Communautés d’Agglomérations Saumur-Val de Loire et Saint-Nazaire Agglomération en 

partenariat avec la Compagnie Spectabilis et le réseau GRAINE Pays de la Loire. L’aventure 

Katalyse a débuté fin mai 2021, avec des collectes de témoignages et des ateliers de sensibilisation 

sur chacun des territoires engagés. Une fois recueillis et regroupés, tous ces récits viendront nourrir 

l’écriture du spectacle mais aussi alimenter les Plans Climat des collectivités partenaires. La 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire accueille 2 résidences d’artistes : 

- Montreuil-Bellay du 28 juin au 2 juillet 

- Le territoire d’Allonnes, Brain-sur-Allonnes, la Breille-les-Pins du 11 au 17 octobre 

L’avant-première du spectacle « Cabaret des métamorphoses » se déroulera à Allonnes au PAMA. 

 

Allonnes bouquine - Horaires : Ouverture de la saison culturelle :

La bibliothèque restera ouverte tout le mois de juillet aux jours 

et heures habituels et fermera ses portes en août. 

La réouverture se fera le mercredi 1er septembre à 10h. Petite 

nouveauté pour la rentrée, ouverture tous les mercredis matin de 

10h à 12h. Nouveaux horaires dès le 1er septembre : 

- mardi de 16h30 à 18h 

- mercredi de 10h à 12h et de 15h30 à 17h30 

- vendredi de 16h30 à 18h30 

- samedi de 10h à 12h30 

 

Afin d’améliorer l’accessibilité à 

la culture, la saison culturelle de 

l’agglomération de Saumur se 

décentralise ! 

 

Elle débutera à Allonnes le lundi 20 septembre au PAMA (Pôle 

Allonnais Multi Activités). 

 

https://www.anjou-numerique.fr/


INFORMATIONS MAIRIE 

Nouveaux professionnels installés à Allonnes : 

 

Plaquiste-Jointoyeur  

LEGRAS Benjamin / Tel : 06 21 06 96 55 

Plomberie-Electricité-Chauffage-Installation photovoltaïques 

OHM BIDAULT Emeric / Tel : 06 20 74 13 93 

Pension pour chevaux 

Station de monte Haras du Moulin / Tel : 07 63 07 74 44  

Gite « La Chaumière », SCHAULY Adrien 

21 chemin de Calottières / Tel : 06 72 10 65 11 

schaulyadrien1@gmail.com 

Meublé de tourisme, LEGLE Anne-Marie 

230 route de l’automne / Tel : 06 75 97 21 39  

Travaux de terrassement pour particulier ou professionnel AS 

BTP – SCHAULY Adrien 60, route de la cave 

Tel : 06 72 10 65 11 

Maçonnerie, taille de pierre-Neuf et restauration 

Jason Construction - 9, rue Jean-Robert Quéneau 

Tel : 07 70 65 16 56 / jason.construction.49@gmail.com 

 

Maison des adolescents : 

La MdA est un dispositif départemental 

ressource pour les questions et 

problématiques liées à l'Adolescence. 

C'est un lieu d'information, d'accueil, 

d'écoute et d'accompagnement libre 

d'accès, neutre, inconditionnel et confidentiel présent sur 

plusieurs villes du Département. Ces lieux sont destinés aux 

adolescents de 11 à 21 ans, à l'entourage (parents, frères et 

sœurs, amis, relations...) et aux professionnels. Pour tout besoin 

en tant que parent, d'un conseil, d'échanger, de trouver une 

solution à un problème de comportement, de scolarité, de 

dépendance de l'ado, les professionnels de la MdA apportent une 

réponse adaptée, de manière confidentielle, non payante et 

anonyme s'il le souhaite. La Maison des Ados du Maine-et-

Loire propose un accueil sur le territoire Angevin, notamment, 

Saumurois mais aussi Allonnais. 

À Allonnes, pour le territoire du Pays Allonnais, l'accueil avec 

ou sans RDV est organisé les lundis tous les 15 jours de 16h à 

19h sur le site « France Services », 31 rue Jean Gallart 49650 

ALLONNES. Contact : 02 41 83 30 82 

E-mail : antennesaumurois@maisondesados-angers.fr 

 

Distribution de colis de Pâques destinés aux aînés : 

À l’occasion des fêtes de Pâques, les élus et 

les membres du CCAS ont eu le plaisir de 

visiter nos aînés afin de leur offrir une fleur 

(Kalanchoé) et un sachet de chocolats.  
 

Registre des personnes fragiles et isolées : 

Les personnes fragiles et isolées, personnes âgées ou en 

situation de handicap, peuvent, à leur demande, ou requête d’un 

tiers, figurer sur un registre nominatif du CCAS de la commune. 

Ces informations resteront confidentielles et permettront 

d’apporter une veille, et en cas de besoin, conseils et assistance. 

 

Don du sang : 

Réserves trop basses :  

L’Établissement Français du Sang lance un 

appel d’urgence à la mobilisation. 

Collecte sur le territoire du Pays Allonnais : 

Jeudi 5 août - salle des fêtes de La Breille les   

Pins de 16h à 19h30.  

Conditions : Être majeur et se munir de sa carte d’identité.  

Service de l’eau : 
Pour les 13 communes au nord de l’Authion, la Communauté 

d’Agglomération Saumur Val de Loire a mis en place un service 

en régie pour la gestion de l’eau et de l’assainissement collectif. 

À terme, l’usager aura la possibilité de consulter en temps réel 

sa consommation et de régler ses factures en ligne. 

Ce service porte la marque Eaux Saumur Val de Loire - Régie 

et s’applique à la commune d’Allonnes.  

Infos pratiques : 

Eaux Saumur Val de Loire – Régie 

Saumur ZA Les Aubrières 

144, rue des Landes-de-Terrefort  

St Hilaire St Florent 

49400 SAUMUR 

Accueil clientèle de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 

du lundi au jeudi (16h30 le vendredi) 

Email : eauxsaumurvaldeloire-regie@agglo-saumur.fr 
Numéro unique : 02 53 93 50 93 - Astreinte technique en dehors 

des horaires d’ouverture : 06 70 03 68 70 

 

Eglise Saint Doucelin à Allonnes :  

Située en plein centre du bourg, l’église est 

l’édifice majeur de la ville. 

Un appel au don pour la restauration de la nef et 

le transept de l’église a été lancé en septembre 

2018. Le projet : protéger et pérenniser l’église en stoppant les 

infiltrations importantes : l’eau coule le long des pierres à 

l’intérieur de l’église ! Il est encore temps de participer à cette 

collecte en vous connectant sur le site https://www.fondation-

patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-doucelin-a-allonnes ou 

bien en déposant votre don à la mairie qui se chargera de le 

transférer pour prise en compte.  
 

Cavalière Allonnaise aux JO de Tokyo : 

Une cavalière de Concours Complet, 

Arianna SCHIVO BOUQUET, 

installée à Allonnes, à été sélectionnée 

pour participer aux Jeux Olympiques 

de Tokyo cet été. Elle représentera son 

pays d’origine l’Italie avec sa jument 

vendéenne « Quefira de l’Ormeau ».  

 

Les épreuves auront lieu du 29 juillet au 2 août 2021. 
 

Infos mairie : 

 Il est strictement interdit de 

stationner sur les trottoirs 

ainsi que sur les passages 

piétons. 

 Propriétaires de chien : Vous 

êtes priés de ramasser les 

déjections de votre animal. 

 Il est rappelé que la 

divagation des chats et chiens est interdite. 

 Les conteneurs d’ordures jaune et marron ne doivent pas 

rester sur les trottoirs entre deux collectes. 

 Il est interdit de déposer des ordures ménagères et 

encombrants auprès des PAV sous peine d’amende. 

 La mairie ne cautionne aucun démarchage téléphonique ni à 

domicile. 

 Le secrétariat de la mairie sera fermé les samedis 17 et 31 

juillet et le samedi 14 août 2021. 

mailto:eauxsaumurvaldeloire-regie@agglo-saumur.fr

